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toutes personnes qneiconques voyageaint sur le
dit chemir à lisses ou en faisant usage, et autres
ouvrages, ou transportant par· icelui- aucunes
marchandises,. effets on articles·ou ·autres com-
modités ; et d'imposer et infliger telles arriendes
ou confiscations raisonnables aux personnes cou-
pabMes de 'inf'raction' de telles nouvelles, règles,
réglemens on- ordonnances; selon qu'il paraithr
convenable- tell'e-açsenblée* générafe; n'excé-
dànt pas la somme de cinquante chelins cour de
cette province pour chaque offense, telles amen-
des et confiscations- à être' levées. et recouvrées
par telles.voies et moyens qui sont ci-après men-
tionnés ; lesquelles règles règlemens etordonnan-
ces étant mis par écrit sous le· sceau commun de
la dite compagnie·de propriétaires; seront publiés
au moine deux fbis- dans·les Gazettes de- Québec
et de Montréal,et dans Srl papier-nonvelfes de la
ville des Trois-Riviè'es, et affichés·dans· le Bu-
reau de la dite compagnie de propriétaires, et
dans toute et chacune des· places où· il sera per-
çu des -péages, et de la même manière toutes le
fois qu'il y sera fait·quelques chaigemens'ou'al.
térations, et les dites règles, réglémens et ordon-
nancew ainsi faites et publiées comme susdit; se-
ront obligatoires pour toutes les- parties et par
elles observées, et seront suffisantes dàns' toute
Cour de Justice ou d'équité pour justifier toute
personne qui aura agi sous l'autorité d'icelles.

XXVI. Et qu'il soitdé plus-statué par. l'au-
tori-té susdit qu'il sera et· pourra tre- lôisible
à ett pour les dits- divers. propriétaires . du
<lit chemin à· lisses ou -entreprise, de- ven-
dre· et disposer- de sa, ses- ou leur -attion
ou actions· en icel!e; coiformément' aux rè·-
gles.et conditions ci-mentionnées, et chaque ac-
quéreur·aura un double de l'acte· du marché;
vente ou transport qui lui sera fait. et une partie'
de' tel acte dûment exécuté par- le' vendeur· et
l'acquéreur, sera remise-au dit comité, ou å·son·
secrétaire -pour le temps d'alors, pour être dépod
sée et gardée pour l'usage de la dite compagnie;-
et elle sera enrégisti'ée dans un livre ou livres'qti
sero-nt tenus par le' dit secrétaire à-cette- fin;
pour quoi:il ne'serm pas 'payé plus d'un chelin'et
trois deniers courant, et'le dit' secrétaire est par
le présent.requis· de faire tel- enrégistrement en
conséquence ; et tant que tel double de tel acte-
ne sera pas ainsi remis au dit comité ou à son se-
crétaire, et déposé et enrégistré comme il ordon-

ordonné


